
Au cours des dernières années, nous avons fait état dans nos ,

de plusieurs modifications concernant l’éligibilité de placements dans le

calcul de la réduction proportionnelle du capital versé pour placements

aux fins de la taxe sur le capital (« réduction pour placements »). Le

gouvernement annonce habituellement ces modifications au cours des

budgets. Cependant, il émet aussi des communiqués au cours de l’année

qui modifie davantage la portée de ces modifications. Mais c’est

finalement lorsque la loi est finalement écrite que l’on puisse reconnaître

toutes les subtilités. C’est sur le dos de ces subtilités que le ministère du

Revenu du Québec (« ministère ») impose les contribuables sur des

éléments techniques et souvent non vérifiables. Le ministère insiste que

c’est la responsabilité du contribuable de déterminer l’éligibilité d’un

placement dans le calcul de la réduction pour placements.

C’est ainsi que jusqu’à tout récemment, lorsqu’une société détenait un

titre de placement dans une obligation, un prêt, une avance, une

acceptation bancaire ou tout autre titre de placement similaire, émis par

une banque, une caisse d’épargne et de crédit, une société de prêts, une

société de fiducie ou une société faisant le commerce de valeurs

mobilières (« institution financière »), ce placement devait être émis

pour une période excédant cinq ans et la société devait le conserver

pendant plus de 120 jours, incluant la fin d’année, pour être admissible

dans le calcul de la réduction pour placements.

Suite à la révision d’avis de cotisation reçus au cours de l’année et de

discussions avec le ministère, nous avons été informés que certains

placements sont rejetés dans le calcul de la réduction

pour placements, même si ces placements respectent les conditions

décrites ci-dessus. Parmi ces placements, nous retrouvons, entre autres,

les acceptations bancaires (émises pour une période excédant cinq ans)

de .

La position du ministère, qui se base sur la Loi de l’impôt sur le revenu

du Québec, est telle que si le placement n’est pas inclus dans la dette à

long-terme de l’institution financière (et donc n’est pas assujettie à la

taxe sur le capital pour l’institution financière), le placement n’est pas

admissible à la réduction pour placements. De plus, lorsque le titre est

émis par une société faisant le commerce des valeurs mobilières, le titre

d’emprunt doit être « subordonné », c’est-à-dire que le titulaire a un droit

sur l’actif de l’entreprise débitrice, mais ce droit ne peux être exercer

qu’après les autres créanciers.

Ainsi, pour vérifier si vos placements sont admissibles, vous devez

vérifier les états financiers de l’institution financière dans laquelle vous

investissez et déterminer si le placement est spécifiquement inclus dans

la dette à long-terme. Cet exercice peut s’avérer impossible à réaliser.

Par exemple, avec plus de 200 milliards de prêts, les états financiers de

GMAC ne montrent pas en détail la liste de ces prêts.

La taxe sur le capital vient diminuer le rendement de vos placements.

Vous devez donc évaluer le risque potentiel que pose ce type de

placements dans votre portefeuille puisqu’ils sont sujets à une

vérification plus rigoureuse du ministère et pourraient être rejetés dans le

calcul de la réduction pour placements. Même si ces placements ont été

acceptés dans le passé, cela ne veut pas dire qu’ils le seront dans l’année

courante ou dans les années subséquentes.

Si le rendement n’est pas affecté, le choix de placements dans des actions

ou des obligations de sociétés qui ne sont pas considérées comme des

institutions financières pourrait s’avérer avantageux.
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